
© S.A. IPM 2006. Toute représentation ou reproduction, même partielle, de la présente publication, sous quelque forme que ce soit, est interdite sans autorisation préalable et écrite de l'éditeur ou de ses ayants droits.

14 P FAITS
SAMEDI 9 ET DIMANCHE 10 DÉCEMBRE 2006

A G R E S S I O N t
Il sectionne le bout du doigt
d’un policier en le mordant
Un jeune homme de 18 ans a
mordu et sectionné la dernière
phalange d’un doigt d’un policier
qui tentait de l’interpeller, dans la
nuit de jeudi à vendredi sur la place
Wilson à Gand, a­t­on appris auprès
du parquet de Gand. Vers 3 h du
matin, une patrouille de police a re­
péré le manège suspect d’un jeune
homme. Les policiers ont tenté de
l’interpeller, mais le jeune homme
s’est violemment rebellé. En résis­
tant, il a mordu au doigt un policier
de 30 ans, sectionnant sa dernière
phalange. Des médecins de l’hôpi­
tal universitaire de Gand ont tenté
de recoudre le morceau de doigt,
mais on ignorait toujours vendredi
en fin de journée si la greffe était
une réussite. L’agent de police a été
mis en incapacité de travail pour
dix jours. Quant au jeune homme,
qui a finalement été maîtrisé, les
policiers ont découvert dans son
sac à dos un pied­de­biche, un pis­
tolet factice et une boîte de pièces
de monnaie. Il a été inculpé par le
juge d’instruction de coups et bles­
sures volontaires.

J U S T I C E t
Gevrije Cavas : l’État con­
damné pour manquement
Le tribunal de première instance de
Bruxelles a récemment condamné
l’État belge au versement de dom­
mages et intérêts aux membres de
la famille de Gevrije Cavas, selon
l’avocat de la famille, Me Victor His­
sel. Cette chambre civile a estimé
qu’il y avait eu des manquements
dans l’enquête sur la disparition de
ce petit garçon âgé de près de six
ans à Molenbeek­Saint­Jean en fé­
vrier 1985. L’affaire n’avait été mise
à l’instruction qu’en 1997. Gevrije
Cavas n’a jamais été retrouvé. L’État
belge devra verser 5.000 euros à
chacun des parents et entre 400 et
1.250 euros à chacun des treize frè­
res et sœurs de Gevrije Cavas. ”Cette
réparation n’a pas été accordée pour
la perte de l’enfant, pas plus que pour
la perte de la chance de le retrouver
car le résultat d’une enquête est tou­
jours aléatoire. La réparation est ac­
cordée pour les manquements cer­
tains de l’enquête”, a expliqué Me

Hissel.

Père Samuel : verdict
le 12 janvier prochain
Le père Samuel a comparu ven­
dredi matin devant la chambre des
mises en accusation de la cour
d’appel de Mons, qui statuera le
12 janvier prochain sur son renvoi
ou non en correctionnelle, dans le
dossier l’opposant au Centre pour
l’égalité des chances et la lutte con­
tre le racisme, ont indiqué les con­
seils du religieux catholique. Ce
dernier fait l’objet, depuis 2002,
d’une plainte du Centre pour des
propos et des écrits ”incitant à la
haine raciale” contre les musul­
mans.

B R A Q U A G E t
Attaque du bureau
de poste de Wilsele
Deux hommes ont attaqué le bu­
reau de poste de la commune de
Wilsele, dans le Brabant flamand,
vendredi. Ils ont emporté le con­
tenu du coffre, a indiqué le parquet
de Louvain. L’attaque a eu lieu peu
de temps après l’ouverture du bu­
reau à 9 h. L’employée, présente
dans le bureau de poste au mo­
ment des faits, a soudainement été
confrontée à deux hommes enca­
goulés qui la menaçaient avec une
arme à feu. Les braqueurs l’ont for­
cée à ouvrir le coffre et ont emporté
le contenu. Ils ont pris la fuite dans
une voiture de couleur foncée.
L’employée de la poste n’a pas été
blessée mais est en état de choc, a
précisé le parquet. Le contenu du
butin n’est pas encore connu. L’en­
quête a été confiée à la police judi­
ciaire fédérale de Louvain.

Policier : 18 mois de prison
IIIII Il a été condamné
par défaut pour avoir
mortellement fauché
le jeune Miguel, 14 ans

NAMUR t Un comble lorsqu’on
est un policier jugé par le tribunal de
police de Namur de briller par son
absence. Pourtant, c’est bien ce
qu’Alain a osé faire le 10 novembre
dernier.

Normalement, il devait s’exprimer
devant le juge Baudouin Corbusier
et répondre de l’accident survenu le
25 décembre 2004 à Tamines, dans
l’entité de Sambreville. Un accident
qui, pour rappel, a coûté la vie au
jeune Miguel Callut. La victime était
à peine âgée de 14 ans.

Ce jour­là, Miguel se baladait
dans la rue Roi Albert. Soudain, une
voiture a foncé sur lui avant de ter­
miner sa course dans un kiosque en
béton.

Miguel, lui, a été projeté dans la
vitrine d’un magasin et est décédé
des suites de ses blessures. Le chauf­
fard, agent de quartier à Tamines,
était en état d’ivresse (plus de 2

grammes d’alcool dans le sang)… et
de récidive. Ce n’est en effet pas la
première fois qu’il prend le volant
après avoir consommé de l’alcool.
Mais, cette fois, il commet l’irrépara­
ble en ce jour de Noël. Il a d’ailleurs
subi deux mois de détention préven­
tive suite aux faits.

Dans un premier temps, Alain va
toutefois tenter de justifier l’accident
par un problème mécanique de son
véhicule.

Cette thèse sera néanmoins rapi­
dement écartée par l’expert auto­
mobile. En contrepartie, ce dernier
constate que le véhicule incriminé a
non seulement des pneus lisses mais
est aussi en défaut de contrôle tech­
nique. Il précise enfin que l’accident
s’est produit à cause d’une vitesse re­
lativement élevée.

Hier matin, le juge Baudouin Cor­
busier a rendu son jugement par dé­
faut et a condamné Alain à une
peine d’emprisonnement ferme de
18 mois.

Il a également prononcé une dé­
chéance du droit de conduire pour
une durée de cinq ans. Au­delà de
cette période, Alain devra toutefois
repasser l’examen pratique du per­
mis de conduire ainsi qu’un examen

psychologique. Il a par ailleurs tenu
compte du défaut de prévoyance de
l’intéressé, de son état d’ivresse et de
récidive. Il a par contre refusé la de­
mande d’arrestation immédiate re­

quise par le parquet.
À noter enfin que, comme le juge­

ment a été prononcé par défaut,
Alain risque d’y faire opposition.

M. Lc.

“Pourquoi pas les assises ?”
IIIII Les parents de Miguel
poursuivent leur combat

TAMINES t C’était le soir de
Noël, le jeune Miguel Callut, 14 ans,
qui se rendait chez un ami à pied, se
faisait mortellement faucher par un
automobiliste ivre : Alain B., policier
de son état à Tamines et multirécidi­
viste.

Hier, le tribunal correctionnel de
Namur a condamné par défaut le
chauffard à dix­huit mois de prison
ferme et à un retrait de permis du­
rant cinq ans, avec obligation de re­
passer les épreuves du permis et de

subir un examen psychologique.
Hier, un sentiment de tristesse

mâtinée de lassitude se lisait sur le
visage des parents de Miguel, Moha­
med et Nathalie. “Bien sûr, en tant
que parents, on voudrait des peines
toujours plus sévères, car notre dou­
leur est illimitée. Cela dit, une peine
aussi lourde n’a jamais, paraît­il, été
prononcée par le tribunal de police
pour des faits similaires. J’espère
qu’elle fera jurisprudence. Cette con­
damnation va au­delà des réquisi­
tions du parquet qui avait réclamé un
an de prison ferme. “Cela dit, c’est un
jugement par défaut. Et Alain B. a la
latitude de faire opposition. “L’ab­
sence au tribunal de celui qui a tué

notre fils, cela nous révolte. On aurait
aimé associer un visage au nom de
l’assassin de notre enfant.”

Ce qui choque aussi les parents
de Miguel, c’est que le chauffard
n’ait pas eu droit aux assises, à l’ins­
tar du procès qui se déroule pour le
moment à Mons. “Quelle est donc la
différence ?“

Par­delà leur douleur, les parents
de Miguel ne désarment pas : ils
poursuivront leur action de sensibi­

lisation pour qu’un tel drame atroce
ne se reproduise plus. Une marche
commémorative aura lieu le 25 dé­
cembre à Tamines, jour de la mort
de l’adolescent. Quant au grand­
père de Miguel, Victor Callut, il ne
s’est jamais remis de la mort de son
petit­fils : “Pourquoi ne pas avoir re­
tiré à un tel individu le permis à vie”,
s’interroge­t­il. Moi j’ai perdu mon
petit­fils… À vie.”

Anne­France Somers

Perquisitions contre la
fraude aux DVD et CD

IIIII La
marchandise
était payée, mais
les taxes pas…

BRUXELLES t À la
demande du juge
d’instruction bruxel­
lois, une série de per­
quisitions a été menée,
hier matin, dans quatre
commerces ayant pi­
gnon sur rue à Bruxel­
les.

Elles visaient une
nouvelle fois la vente
de CD et de DVD. Mais
non pas de la contrefa­
çon au sens commun
du terme; ici, au con­
traire, la fraude portait
sur des CD et DVD vier­
ges. Les auteurs ont,

via diverses formes,
réussi à éluder la rede­
vance à payer à Auvi­
bel. Ne devant s’acquit­
ter d’aucune taxe, les
vendeurs pouvaient
donc écouler leurs
marchandises à des
prix défiant toute con­
currence. Le profit était
important puisque
parfois, pour certains
supports, la redevance
à payer était supé­
rieure aux prix de vente
de leurs CD ou DVD. Le
profit était donc colos­
sal !

Conscient de ce tra­
fic, Auvibel (Société de
gestion collective pour
la copie privée
d’œuvres sonores et
audiovisuelles) a avisé
l’OCDFO (Office central
pour la lutte contre la

criminalité organisée
en matière économi­
que et financière)…
Quelques semaines
plus tard, l’affaire était
mise dans les mains de
la justice. Hier, quatre
perquisitions ont été
menées tant par la po­
lice fédérale que par la
police locale Zone
Ouest. Elles ont été
plus que positives puis­
qu’une importante
quantité de CD et DVD
litigieux a été saisie. On
parle d’un camion en­
tier qui a été chargé !

Aucune personne
n’a été mise à la dispo­
sition du parquet. Pour
l’instant, la justice
montre qu’elle s’inté­
resse à ce nouveau
type de fraude.

E. Pr.

C’était le 25 décembre 2004. Miguel, que nous montrent ici
ses parents, perdait la vie, fauché par un policier. (DH)

Solvay : les cancers
s’accumulent

IIIII 21 cas sur une unité
de 70 travailleurs.
La FGTB dénonce

JEMEPPE ­ SUR ­ SAMBRE t
L’usine Solvay aurait­elle causé la
mort de 21 de ses travailleurs ?

Toutes ces personnes décédées
de cancer au cours de ces dernières
années ont travaillé dans l’unité
d’électrolyse au mercure. Cette unité
fut fermée en 2000 et remplacée par
une technologie à membranes. Les
faits qui viennent d’être dénoncés
par les syndicats sont effrayants.

Selon la FGTB, la direction n’a pas
protégé suffisamment les tra­
vailleurs. “Les 70 travailleurs de cette
unité étaient exposés à des taux de
mercure importants, explique Thierry
Tonon, secrétaire régional pour la
FGTB Namur. Aujourd’hui, la plupart
d’entre eux sont retraités ou prépen­
sionnés, présentent des problèmes de
santé ou sont décédés. Ils travaillaient
au milieu de vapeurs de mercure;

cette substance se trouvait partout
dans l’air, sur les installations. Il y a né­
cessairement des conséquences sur la
santé des gens et on ne peut nier l’exis­
tence de ce problème.”

En fin de matinée, un comité de
prévention et de protection au tra­
vail (CPPT) extraordinaire s’est tenu
au sein de l’usine Solvay.

La direction se défend en rappe­
lant qu’aucun lien médical n’est éta­
bli entre le mercure et le cancer.
“Bien entendu, des mesures de sécu­
rité s’imposent lors de sa manipula­
tion. Nous les avons toujours respec­
tées”, explique Pol Henry.

La direction reconnaît toutefois
que des fuites ont bien existé. “Mais,
dans ces cas précis, les travailleurs
étaient éloignés des installations.”

Aujourd’hui, une trentaine
d’ouvriers exposés antérieurement
travaillent encore chez Solvay.

Ces travailleurs ont fait l’objet, à
titre préventif, d’un examen complé­
mentaire spécifique réalisé par la
médecine du travail. Aucune ano­
malie n’a été constatée à ce jour.

M. I. G.


